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Composition de la Commission Interdépartementale du Développement Durable

Sur proposition de Mme Freya Van den Bossche, Ministre du Budget et de la Protection de la
Consommation,et de Mme Els Van Weert, Secrétaire d'Etat au Développement durable et à l'Economie
sociale, le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal portant démission et nomination de
membres de la Commission Interdépartementale du Développement Durable (CIDD).Démission honorable
est accordée à :- M. Luc Mabille, représentant du Ministre des Finances,- M. Eric Houtman, représentant de
l'ancien Ministre du Budget et des Entreprises publiques,- M. Pascal Grégoire, représentant du Ministre des
Affaires étrangères,- M. Wim Van Damme, représentant de l'ancien Ministre de l'Emploi et de la Protection
de la Consommation,- M. Serge Cornet, représentant du Ministre de l'Environnement et des Pensions,-
Mme Nathalie De Bonte, représentante de l'ancien Secrétaire d'Etat à l'Informatisation de l'Etat.Pour la
période restante des délais en cours, sont nommés :- Mme Catherine Lejeune, représentante du Ministre
des Finances,- M. Danny Venus, représentant de la Ministre du Budget et de la Protection de la
Consommation,- M. Bruno Van Der Pluijm, représentant du Ministre des Affaires étrangères,- M. Peter
Loncke, représentant du Ministre de l'Environnement et des Pensions,- M. Robbie Scout, représentant du
Ministre de l'Emploi,- M. Erik Van Meensel, représentant du Secrétaire d'Etat aux Entreprises publiques.
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